
Réaction	

Le	Conseil	d’Etat	accepte	de	renvoyer	au	Conseil	Constitutionnel	la	
question	de	la	conformité	à	la	Constitution	du	fichage	des	mineur.es	

isolé.es	étranger.es		
	

Le	16	mai	2019	

	

Par	une	décision	rendue	hier,	le	Conseil	d’État	a	jugé	que	la	Question	Prioritaire	de	Constitutionnalité	
(QPC),	 posée	 par	 nos	 19	 organisations	 sur	 la	 récente	 loi	 ayant	 entrainé	 la	 modification	 de	 la	
procédure	d’évaluation	et	la	création	d’un	fichier	biométrique	des	mineurs	non	accompagné.e.s,	est	
suffisamment	 sérieuse	 pour	 être	 renvoyée	 à	 un	 examen	 du	 Conseil	 Constitutionnel.	 Nos	
associations	et	syndicats	saluent	cette	décision	du	Conseil	d’État.	
	
Cette	 décision	 constitue	 une	 étape	 importante	 et	 encourageante.	 Nous	 espérons	 désormais	 que	
Conseil	 Constitutionnel	 reconnaisse	 l’atteinte	 injustifiée	 et	 disproportionnée	que	porte	 ce	 fichier	 à	
l’exigence	constitutionnelle	de	protection	de	l’intérêt	supérieur	de	l’enfant	et	au	droit	au	respect	de	
la	vie	privée.		
	
Nous	 réaffirmons	 notre	 opposition	 à	 la	 création	 de	 ce	 fichier	 et	 aux	 finalités	 qu’il	 poursuit.	 Les	
mineur.e.s	non	accompagné.e.s	doivent	être	préservés	des	 impacts	d’une	 loi	qui	n’aurait	 jamais	dû	
les	concerner.	Ce	sont	avant	tout	des	enfants	et	ils	doivent	être	protégés	comme	tels.		
	
	
	
	

	
	 	 	 	

	
	

	 	 	

	

	
	 	 	

	
	 	 	

	

	
	



	
Contacts	Presse	:		
	
UNICEF	France	-	Carine	Spinosi	:	01	44	39	17	49	
Médecins	Sans	Frontières	-	Charlotte	Nouette-Delorme	:	06	76	61	97	80	
Fédération	de	l’Entraide	Protestante	-	Romina	Sanfourche	:	06	69	68	76	20	
FEHAP	-	Nina	Plantin:	01	53	98	95	44	
Médecins	du	Monde-	Fanny	Mantaux	:	01	44	92	13	81	
Cimade	-	Rafael	Flichman	:	06	42	15	77	14	
Uniopss	-	Valérie	Mercadal	:01	53	36	35	06	
SAF	-	Hélène	Martin-Cambon	:	06	78	44	02	48	
	
	

	
Note	aux	rédactions	

	
Cette	question	prioritaire	de	constitutionnalité	s’inscrit	dans	une	contestation	des	dispositions	

réglementaires	prévues	par	le	décret	°2019-57	du	30	janvier	2019	portant	création	du	fichier	intitulé	
appui	à	l’évaluation	de	la	minorité	(AEM)	des	mineur.e.s	non	accompagné.e.s.	

	
Ce	décret	est	issu	de	la	loi	n°2018-778	«	pour	une	immigration	maîtrisée,	un	droit	d’asile	effectif	et	
une	intégration	réussie	» modifiant	le	code	de	l’entrée	et	du	séjour	des	étrangers	et	du	droit	d’asile	

(CESEDA).	

Pour	toutes	les	informations	utiles	:	https://www.gisti.org/spip.php?article6102	

	

	


